
                                    

 

 

 

Les menaces qui pèsent sur les Conseillers d’orientation-psychologues et sur les CIO sont 
constantes depuis 2003 mais l’application de la RGPP, la politique budgétaire actuelle, le 
transfert de charges de l’Etat vers les collectivités territoriales et la mise en place du « service 
public d’orientation tout au long de la vie » accélèrent désormais le démantèlement du premier 
réseau public de proximité sur l’orientation. Paradoxal pour un Ministre qui dit vouloir améliorer 
l’orientation  des élèves! La preuve ? 

  

- Un réseau de  533 CIO répartis dans chaque 
district scolaire, recevant en priorité le public 
scolaire et des  adultes à la recherche d’une 
première information ;  

- Un lieu de médiation entre l’Ecole et les 
familles ;  

- Un lieu de formation des enseignants ;  

- Un lieu de rencontre entre différents 
partenaires, et d’analyse des parcours de 
formation. 

 

Au total,  cette année, plus de 50 CIO ou 
annexes de CIO sont déjà fermés ou menacés 
de fermeture à la rentrée prochaine :  

- Fermetures de CIO ; 
- Regroupements de CIO sur une même ville ;  
- Déménagements dans des structures 

multiservices ne permettant plus de les 
identifier clairement ; 

- Budgets  amputés de 30% à 50% ;   
- 5 conseillers sur 6 non remplacés ;  
- Un nombre de contractuels atteignant plus de 

50%  des personnels dans certains CIO.  

Voilà la réalité du terrain ! 

Un plan de fermeture d’un CIO sur deux  est en marc he ! 

Le service public d’orientation tout au long de la vie contre les CIO de l’Education 
nationale ? Les textes d’application de la loi sur ce service d’orientation tout au long de la vie 
vont être adoptés. Ils s’accompagnent d’une procédure de « labellisation » qui autorisera dans 
les régions des organismes privés à se positionner sur le champ de l’orientation scolaire sans 
avoir les qualifications requises. Pendant ce temps, le réseau des CIO est affaibli, « des lieux 
uniques » pour l’information et l’orientation seront créés avec une direction et un cahier des 
charges qui imposeront aux conseillers d’orientation – psychologues une prise en charge plus 
importante des publics non scolaires. Ces « Pôles information-orientation-formation métiers », 
censés englober les CIO, devraient regrouper le pôle emploi, les missions locales, et divers 
organismes qui en feront la demande. Pour construire le service d’orientation tout au lo ng 
de la vie, on commence par dissoudre le seul vrai s ervice public d’orientation de l’EN ! 

Qui s’occupera de l’aide à l’orientation dans les é tablissements ?  Les enseignants  bien 
sûr! Non formés à ce métier, déjà surchargés en raison des suppressions de postes, ils ne 
pourront répondre aux besoins de suivis et de conseils attendus par les collégiens, les lycéens 
et les étudiants. Mais les organismes privés et les plateformes de réponse en ligne seront 
censés remplacer les conseillers d’orientation-psychologues  

Tous ensemble, exigeons le maintien de tous les CIO , clairement identifiés comme 
services publics de  l’Education Nationale, et un p lan d’augmentation des recrutements 
de conseillers d’orientation-psychologues afin qu’i ls puissent exercer toutes leurs 
missions, dans les établissements et au CIO, dans l ’intérêt des élèves, des étudiants et 
des familles.  


